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dresser, de préférence, aux savants et honora-

bles juges "qui ont présidé à la rédaction de

la loi de la Faculté médicale de /' Université La-

val à Montréaly Je suis bien aise de connaître

cette opinion autorisée ; et, dans l'occasion,

quand il m' arrivera de la suivre, j'aurai la sa-

tisfaction de savoir qu'eu cela je ne fais rien

qui soit désagréable aux autorités universitaires.

" Je vous ferai remarquer. Monsieur le Vice-

Recteur, que si les autorités de l'Université

Laval avaient été consultées sur la confection

de votre loi, bien des difficultés auraient peut-

être été évitées." Peut-être ? peut-être oui, peut-

être non. Dans tous les cas, il ne ftiut pas ou-

blier que, si le Conseil de l'Université n'a pas

été consulté, c'était pour éviter une grande

difficulté, la plus grande de toutes. Du reste

la chose est faite, pourquoi ces récriminations?

Doit-on en conclure que l'on va essayer de la

défaire, du moins en partie, comme pourraient

le laisser supposer le délié, le subtil et le réti-

cent des réponses que l'on me donne.

J'ai fait justice, dans ma lettre du 3 février


